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A la page 11. le paragraphe 4 devrait se lire comme suit:

24. 1l pourrait aussi étre considéré opportun pour les parlements nationaux de comparer et de
procéder, le cas échéant, a un échange de bonnes pratiques."™™ Les travaux au sein de la
COSAC pourraient s’y préter particulierement. A cet égard, il serait par ailleurs utile de
connaitre la maniere dont les parlements nationaux utilisent le délai de six semaines prévu dans
le Protocole susmentionné afin d’examiner les propositions législatives de I’Union. Il serait en
plus important de savoir si les institutions respectent scrupuleusement ce délai, qui vise a

assurer le renforcement de la participation des parlements nationaux aux activités de 1'Union.

DS voir a cet égard les propositions faites par M™ Lena Hjelm-Wallén, M. Séren Lekberg, M. Goran Lennmarker,

M™ Lena Hallengren, M. Kenneth Kvist et M. Ingvar Svensson dans leur contribution a la Convention
(doc. CONV 61/02).
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